
 

 
 
       LES ARCHERS DE L’E.S CARPIQUET 
                                         Agrément F.F.T.A 13.14.070 
 

Carpiquet le 24 novembre 2009 
 
 Amis Archers, 
 
 Les archers de L’E.S CARPIQUET ont le plaisir de vous inviter à leur concours : 
 

FITA SALLE 2X (2 X 18 mètres) 
Qui se déroulera au gymnase de CARPIQUET situé Avenue Charles de Gaulle (parcours fléché) les : 

 
SAMEDI 16 ET DIMANCHE 17 JANVIER 2010 

Ce concours est sélectif pour les Championnats de Ligue et de France. 
 
 HORAIRES : 

  SAMEDI DIMANCHE 

Ouverture du greffe  13 H 30 08 H 30 

Début des tirs 14 H 30 09 H 30 
Inspection du matériel ¼ d’heure avant le début des tirs. 
Entre la fin des tirs de la 2éme série et le début des tirs de la 3éme série les archers disposeront 
d’une heure de repos pour se restaurer. 

 
 BLASONS : 

  Arc classique Arc à poulies 

Benjamins/Minimes 
 

 
60 cm 

 
60 cm 

Bare-bow 
Toutes catégories 

 
              60cm  

Cadets 
A Super vétérans 

unique ou tri spot 

40 cm * 
  

Tri spot de        40 cm 

(*) attention : choix de blason à préciser à l’inscription(sous réserve des places disponibles) 
La proclamation des résultats aura lieu vers 17h / 17h30 le dimanche. Récompenses aux trois premiers de 
chaque catégorie. Coupe à la meilleure équipe de club composée de 3 archers (de cadets à super vétéran)  en 
arc classique et en arc à poulies. 

 
 ENGAGEMENTS :     Toutes catégories : 12 euros 
 
 INSCRIPTIONS :   A retourner avant le  11  JANVIER  2010  à : 
 Pierre PONCET – 6, rue benoît Frachon – 14460 COLOMBELLES – 02.31.72.19.30 

Par email : c1314070@tiralarc-normandie.asso.fr ou tiralarc.carpiquet@orange.fr – La priorité sera donnée 
aux clubs qui auront retourné leur bulletin d’inscription accompagné du règlement (chèque à l’ordre de : 
E.S CARPIQUET Tir à L’Arc).  

  
           INFORMATIONS : 

La licence FFTA 2010 sera demandée au greffe ainsi que le certificat médical si non présent sur la licence. 
 Les chaussures de sport sont obligatoires 
Une tenue blanche ou de club souhaitée.  

 Il est défendu de fumer dans la salle de tir.                                                                                
              

                                 BUVETTE ET SANDWICHS 


